
                                 Procès-verbal de la Municipalité de Gallichan 

                               27 juin 2023 

 

                                                          Province de Québec 

                                                    District d’Abitibi 

                                                    Municipalité de Gallichan  

                                                                                

  Séance extraordinaire du conseil municipal de Gallichan, tenue le 27 

juin 2023 à 21 h 15, au bureau municipal de Gallichan et à laquelle 

assistaient le maire M. Serge Marquis ainsi que les conseiller(ères) 

suivants : 

 

                          Poste vacant                                 Conseiller        siège no 1 

                        M. Daniel Bélanger                      Conseiller       siège no 2              

Mme Francine Lehouiller             Conseillère      siège no 3 

                        Mme Sonia Rivard                       Conseillère      siège no 4 

                        Mme Valérie Bruneau                  Conseillère     siège no 5 

Mme Nancy Shink                        Conseillère      siège no 6 

 

Formant quorum sous la présidence de Monsieur Serge Marquis, maire, 

Madame Lucie Gravel, directrice générale intérimaire et Mme Maude 

Touzin, directrice générale/greffière-trésorière adjointe. 

 

Les membres du conseil municipal étant tous présents renoncent à leur 

droit de recevoir un avis de convocation. 

 

 1- PRÉSENCES 

 

Le maire souhaite la bienvenue aux membres du conseil. 

 

 2- LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

1. Présences 

2. Lecture, adoption de l'ordre du jour  

3. TECQ – Acceptation du mandat SNC-Lavalin 

4. Levée de séance 

 

R23-06-124  IL EST PROPOSÉ par M. Daniel Bélanger APPUYÉ par Mme Sonia 

Rivard et résolu à l’unanimité des conseiller(ères) présents ; 

 

QUE  l’ordre du jour soit accepté tel que présenté par le maire; 

   

 

ADOPTÉE 

 

 

R23-06-125 3- TECQ - ACCEPTATION DU MANDAT SNC LAVALIN 

   

ATTENDU QUE  nous avons un montant de près de 800,000.00$ de la 

TECQ 2019-2023 (4) (taxe d’accise sur l’essence) pour investir en voirie 

municipale; 

 

ATTENDU QUE  le chemin de la Rivière Ouest est en priorités, et 

permettra de relier la Municipalité de Rapide -Danseur et la Municipalité 

de Gallichan par un chemin complètement asphalté ; 

 

ATTENDU QUE  nous voulons faire préparer un devis pour des travaux 

de rechargement et asphaltage dans le chemin de la Rivière Ouest; 

 

ATTENDU QUE  les délais sont très courts pour effectuer ces travaux si 

nous voulons profiter des montants alloués; 

 

ATTENDU QUE  nous avons demandé une offre de services à SNC-

Lavalin Inc.; 
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EN CONSÉQUENCE,  il est proposé par Mme Nancy Shink, APPUYÉ 

par M. Daniel Bélanger et résolu à l’unanimité, 

 

D’accepter l’offre de services de SNC-Lavalin Inc, projet : 682454-3802-

41GB-0001_0 et de leur confier le mandat tel que mentionné dans leur 

offre de services (copie en annexe) ; 

 

 

ADOPTÉE 

 

 

R23-06-126 4- FERMETURE DE LA SÉANCE 

 

La fermeture de la séance EST PROPOSÉE par Mme Nancy Shink, 

APPUYÉE par M. Daniel Bélanger et unanimement résolue par les 

conseiller(ères) à 21 :18. 

 
 

 

 

 

       ___________________________              ___________________________ 
       M. Serge Marquis                                              Mme Lucie Gravel 

       Maire                                            Directrice générale/greffière-trésorière intérimaire 


